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    Paris, le 8 novembre 2013 
 
 
 

  
                                Intersyndicale  
   SPM 1ère 
 
                                SAINT-PIERRE 

   
 
 
Mesdames, Messieurs, 
  
Suite à votre entretien avec mon collaborateur, M. CAMBRAY, j’ai 
bien pris connaissance de votre mouvement et de vos inquiétudes 
que, du reste, je partage. 
 
Vous connaissez l’attention toute particulière que je porte à la pré-
servation des emplois locaux, mais également à l’avenir d’Outre-mer 
Première et de ses stations locales.  
 
Je suis convaincue de la nécessité de pérenniser la mission des an-
tennes d’Outre-mer Première dans chaque territoire ultramarin et je 
suis déterminée à défendre l’emploi des personnels. 
 
Comme vous l’avez également déjà relayé sur vos ondes, je me bats 
aussi pour une représentation beaucoup plus importante de l’Outre-
mer en général dans la grille des programmes de France Télévisions, 
et notamment de France Ô. 
 
Je me tiens donc à votre disposition dès mon retour, à la fin du mois 
de novembre, pour une rencontre avec l’intersyndicale, ou plus rapi-
dement pour un entretien téléphonique, si vous le jugez nécessaire. 
Merci de vous rapprocher alors de mon secrétariat à la permanence. 
 
 
 
 
 
 
 
      Annick GIRARDIN 

 


